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A Madagascar

“A Madagascar, le cadeau a une grande
valeur affective et, en principe, non
matérielle. Ici, ce sont toujours les
enfants qui font le premier pas vers
leurs parents pour leur témoigner la
reconnaissance de leur affection en leur
apportant un présent comme du poulet.
Plus tard, ça a été remplacé par une
enveloppe d’argent, mais le geste
exprime toujours la même gratitude.

Dans des conditions de précarité, le
premier besoin est la nourriture. Pour
éduquer un enfant pauvre à être
généreux, il faut ainsi lui faire
comprendre son cas et celui de son
entourage par des exemples qui
touchent à l’alimentation : commencer
par une distribution équitable des
morceaux de viande et d’assiettes de
riz… et lui faire prendre conscience que
sa part peut aussi être partagée si
d’autres n’en ont pas.

Dans la famille malgache où les liens
familiaux (Fihavanana) sont très
respectés, celui qui n’a rien aussi se
veut également généreux, même si la

situation précaire ne permet pas
toujours de l’être. Quand un enfant est
accueilli au village d’enfants SOS, il est
comblé matériellement mais il ne cesse
de penser à sa famille qui ne reçoit
jamais de cadeaux. Nous avons
constaté que beaucoup d’enfants volent
les affaires des autres pour pouvoir les
donner à leur famille, lors de leur
rencontre, en guise de cadeaux.

Presque tous les ans, un groupe
d’enfants d’une maison familiale
épargne des petites sommes d’argent
de poche afin de pouvoir acheter un
cadeau spécial pour l’anniversaire de
leur maman SOS. C’est toujours
impressionnant de voir des enfants
débattre entre eux pour pouvoir faire
le bon choix de cadeau et ne pas
décevoir la maman SOS”.

Au Cameroun

“Au Cameroun, le cadeau est un geste
facile et fréquent. Il est à la fois une
marque d’amitié, d’amour, d’affection,
de tendresse, de sympathie, de joie, de
reconnaissance.

Partager, donner, ce sont des valeurs
universelles à inculquer aux enfants
qu’ils soient nantis ou démunis. La
générosité ne se limite pas à offrir des
biens matériels, à faire des dons en
espèce ou en nature mais également
à offrir ses qualités : l’amour, son
temps, sa chaleur, ses services… bref
tous ces trésors que nous avons au
fond de nous”.

Conversation entre une
mère et son enfant :

L’enfant : Maman, pourquoi ne
recevons-nous pas de cadeaux ?
La mère : Parce qu’on n’en offre

pas aux autres…
L’enfant : Et pourquoi cela ?
La mère : Parce que nous
n’avons rien à donner.

L’enfant : Et pourtant je suis bien
ton cadeau, n’est-ce pas maman ?

Cameroun

Plaisir d’offrir,
joie de recevoir…
En France, Noël est aujourd’hui une période extrêmement liée à la consommation qui s’accompagne, pour
les plus privilégiés, d’une débauche de cadeaux matériels voire immatériels (chèques cadeaux). Mais le
cadeau a-t-il la même signification partout ? Peut-on apprendre à un enfant à être généreux lorsque celui-
ci a appris à vivre dans le dénuement ? Peut-on partager quand on n’a que le strict nécessaire pour soi-
même ? Dans certains pays, faire un cadeau c’est aussi faire don de soi. Illustrations avec les témoignages
de nos équipes au Cameroun et à Madagascar.
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M.
et Mme B. ont respecti-
vement 68 ans et 66 ans.
Ils n’exercent plus d’acti-
vité professionnelle et

n’ont pas d’enfants. Ils ont récem-
ment décidé de prendre des disposi-
tions testamentaires pour être « en
accord » avec eux-mêmes. Joëlle
Lepinoy, responsable du service
Legs et Donations de SOS Villages
d’Enfants, se souvient : « Le mois
dernier, Monsieur et Madame B. ont
pris l’initiative de venir nous voir car
ils souhaitaient que leurs testaments
soient rédigés au profit de SOS Villa-
ges d’Enfants et ils voulaient savoir
quelle était la procédure à suivre.
Leurs questions portaient sur la
rédaction de leur testament respectif.
Ils ne souhaitaient pas porter préju-
dice aux droits de leurs pères et
mères actuellement vivants, héritiers
réservataires pour une partie de leur
succession. Nous les avons rensei-
gnés et leur avons conseillé de ren-
contrer leur notaire pour la rédaction
et l’enregistrement de leurs testa-
ments afin qu’au travers de ces
dispositions testamentaires, et
conformément à leur souhait, SOS
Villages d’Enfants puisse bénéficier
d’un legs. »

M. et Mme B., donateurs de longue date, ont récemment choisi de prendre des dispositions testamen-
taires en faveur de SOS Villages d’Enfants. Ils se sont donc mis en relation avec notre association. A cette
occasion, ils nous ont tout naturellement fait part de leur démarche.

M. & Mme B., retraités sans enfants :
« La fratrie : une valeur essentielle à nos yeux… »

mère SOS. D’autre part, ma mère est
devenue orpheline très jeune et mon
père à l’adolescence. Ce sont des
antécédents familiaux qui marquent. Si
j’avais eu des enfants, mon angoisse
aurait été de laisser des orphelins ».

M. B. ajoute : « J’ai de nombreux
neveux et nièces et, avec ma femme,
nous avons parfois été amenés à les
accueillir. Dans ces circonstances, nous
avons toujours préféré prendre 2 ou 3
frères et soeurs à la fois. La fratrie a
toujours été une valeur essentielle à
nos yeux, notre soutien à SOS Villages
d’Enfants s’est donc imposé à nous
comme une évidence. La vie « de
famille », frères et sœurs élevés par
une mère SOS, elle-même
accompagnée par une équipe
éducative, nous paraît être une solution
précieuse et nous avons entière
confiance en la qualité du travail des
professionnels de l’association. Pour
nous qui n’avons pas eu d’enfants, faire
un legs à SOS Villages d’Enfants est
une façon de contribuer à élever des
enfants en étant certains de la qualité
de l’accompagnement dont ils pourront
bénéficier».

Mme B. explique : « Nous connaissons
l’association depuis longtemps : lorsque
j’avais une dizaine d’années, j’étais moi-
même voisine d’un couple dont le mari
est décédé. Sa veuve est alors devenue
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Partagez vos chèques cadeaux
avec SOS Villages d’Enfants !

Les fêtes de Noël approchent… Vous allez peut-être recevoir
des chèques cadeaux Kadéos ou Ticket Kadéos® de la part de
vos proches ou de votre entreprise. C’est pour vous l’occasion
de faire un geste de partage en cette période de l’année où les
enfants ont encore plus besoin de tendresse…
Vous pouvez soutenir SOS Villages d’Enfants en nous envoyant
un ou plusieurs de vos chèques cadeaux Kadéos ou Ticket
Kadéos® pour nous permettre d’accueillir de nouveaux enfants
en détresse en France.

Vous pouvez adresser vos chèques cadeaux Kadéos ou Ticket
Kadéos® à l’adresse suivante : 
SOS Villages d’Enfants - 6 cité Monthiers - 75009 PARIS. 
Et, au même titre qu’un don, vous pouvez recevoir un reçu
fiscal en nous indiquant votre nom et vos coordonnées en
accompagnement de vos chèques cadeaux.

A l’occasion des fêtes de Noël, Fnac éveil & jeux a souhaité
monter une opération de solidarité et a demandé à une partie
de ses clients de choisir une association bénéficiaire parmi
plusieurs propositions. C’est SOS Villages d’Enfants qui a
remporté le vote et, depuis le 15 octobre 2008, la peluche
« Gaspard le chat » est vendue au profit de notre association.
Pour chaque peluche achetée, 3 € nous sont reversés en faveur
des enfants accueillis en France.

Pour découvrir « Gaspard le chat », rendez-vous dans les
magasins Fnac éveil & jeux ou sur le site : 
www.fnaceveiletjeux.com

Construire ensemble
SOS Villages d’Enfants bénéficie de l’appui d’entreprises qui lui permet de financer davantage de projets en
France et dans le monde. Découvrez les entreprises solidaires qui nous aident ponctuellement ou nous
accompagnent dans la durée.

Peluche solidaire

12 projets pour 
12 villages d’enfants SOS

Dans le cadre de son programme mondial « Future First »
consacré à l’enfance défavorisée, le Groupe HSBC a renouvelé
son soutien à SOS Villages d’Enfants pour la mise en place de
12 projets éducatifs (ateliers de lecture, de marionnettes,
séjours linguistiques…). Ces projets ont été choisis et élaborés
par chaque village d’enfants SOS en France métropolitaine en
fonction de ses besoins, pour permettre aux enfants de
s’épanouir et de reprendre confiance en eux.

Tous aux fourneaux pour aider les
enfants en détresse

L’enseigne Cuisinella, qui
distribue des meubles de
cuisines, de salles de bain et de
rangement à travers plus de 150

points de vente en France, a choisi de se mobiliser aux côtés
de SOS Villages d’Enfants. A partir du 1er janvier 2009, 15 €
seront reversés à notre association pour l’achat d’une cuisine
Star (modalités en magasin). Les fonds collectés contribueront
à financer l’équipement en cuisines du futur village d’enfants
SOS de Persan. Rendez-vous en magasins et sur Internet :
www.cuisinella.com
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Une journée à l’entrepôt pour les
enfants de Marange

Pour la 3e année consécutive, les Laboratoires Juva Santé ont
organisé une journée de solidarité en faveur de notre
association en invitant les salariés de l’entreprise à travailler
bénévolement un samedi matin dans leur entrepôt de Gevrey-
Chambertin. La production ainsi réalisée le 13 septembre
dernier a été convertie en un don de 23 021 € pour soutenir
la rénovation et l’extension de la maison commune du village
d’enfants SOS de Marange-Silvange.

Une initiative personnelle

A l’occasion de ses 90 ans,
Madame Lucette RIBOUD a
souhaité organiser son
anniversaire en faveur de SOS
Villages d’Enfants. Au lieu de
recevoir des cadeaux, elle a
invité l’ensemble des membres
de sa famille et de ses amis à
faire un don à SOS Villages
d’Enfants. Cette belle fête
organisée en juillet dernier a
permis de collecter près de
11 000 € qui vont contribuer au
financement de la rénovation
et de l’extension de la maison
commune du village d’enfants
SOS de Marange-Silvange. 

Le plaisir de cuisiner
aux Ateliers de la Garenne

La Fondation d’entreprise
du Groupe SEB a choisi de
renouveler son soutien
aux Ateliers de la Garenne,
qui accompagnent des
jeunes en grande difficulté
sociale et professionnelle.
Une dotation de 21 000 €
va permettre de financer
l’activité de l’atelier
« cuisine » ainsi que la
réalisation d’un livret de

recettes à destination des jeunes et de leur famille. 

Ce projet bénéficie de l'implication active d'une salariée du
Groupe SEB, qui intervient bénévolement pour la Fondation.
Les Ateliers de la Garenne vont également recevoir un don
d’appareils électroménagers pour animer cet atelier. 

Le football
comme vecteur d’insertion

La Fondation d’Entreprise Air France a pour vocation de
soutenir des projets en faveur des enfants et des jeunes en
grande difficulté. En 2008, la Fondation a choisi d’apporter
son soutien à hauteur de 40 000 € pour le Centre de Foot
rattaché au village d’enfants SOS de Tamatave à Madagascar.
Ce centre accompagne des enfants exclus du système
classique d’éducation et facilite leur accès à l’éducation par le
biais du sport, par l’instruction et par la formation
professionnelle. 
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D’autre part, la grande majorité d’entre vous ne lit pas
tous les articles mais choisit en fonction du titre, de la
rubrique ou de la thématique.

L’hypothèse d’un magazine avec moins de pages

recueille majoritairement vos suffrages (58%).

Nous travaillons à une nouvelle formule de Villages de

Joie qui tiendra largement compte de vos observations

et de vos préférences de lecture. Nous veillerons à ce

que la lecture de cette revue puisse se faire plus

facilement sans jamais sacrifier la qualité et la variété

des informations. Cette nouvelle formule devrait voir le

jour au cours du premier semestre 2009.

ENQUETE DE SATISFACTION AUTOUR DE VILLAGES DE JOIE

Vos réponses au questionnaire
du mois de juin
Vous avez été nombreux à répondre au questionnaire
qui avait été joint au n°205 de Villages de Joie… 
Nous souhaitons vous remercier de votre large
participation (5843 réponses), parfois accompagnée
d’un geste supplémentaire de générosité, et vous
exprimer notre gratitude pour ces marques concrètes
d’intérêt et de soutien.

Vous êtes nombreux à penser à notre association à
l’occasion d’événements heureux réunissant autour de
vous famille et amis : mariages, naissances, anniversaires,
départ à la retraite. Parfois aussi en de tristes circonstances,
en souvenir d’un être cher.

Grâce à l’organisation d’une collecte, ou en demandant à
vos proches de nous adresser un don, vous apportez une
aide précieuse à notre action en France et à travers le
monde. 

Nous vous en remercions de tout cœur.

Merci pour vos initiatives
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De vos réponses, certaines tendances se dessinent.
Vous semblez majoritairement satisfaits de Villages de
Joie (information sur le travail effectué sur le terrain,
réassurance sur l’utilisation des dons, témoignages,
variété des thèmes)… Et vous faites circuler la revue
autour de vous : auprès de votre famille (60%) et de vos
amis (40%).
Vos rubriques préférées sont les suivantes :

• Enfance en danger : 29%
• Dossier/Enfance d’ici et d’ailleurs : 23%
• Panorama : 16%
• Focus/Rencontre : 9%

Par ailleurs, il apparaît dans vos réponses que le facteur
temps joue un rôle important et très variable dans votre
mode de lecture :

• vous lisez quand vous en avez le temps (36%)
• en plusieurs fois (25%)
• immédiatement (22%)
• d’un seul trait (14%)
• pas du tout (4%)

ENQUÊTE DE SATISFACTION

VILLAGES DE JOIE

Votre opinion nous intéresse !

Depuis la création de votre revue, nous avons toujours
à cœur de l’améliorer sans cesse de façon à la rendre toujours
plus agréable à lire et intéressante. En répondant au
questionnaire qui suit, vous contribuerez à ce que “Villages
de Joie” réponde au plus près à vos attentes.

D’avance, merci pour votre participation active.

Cochez la case correspondante à vos choix : �

1 Habituellement, lorsque vous recevez Villages de Joie, vous le lisez ?

Immédiatement Quand vous avez le temps

D’un seul trait En plusieurs fois Pas du tout (allez question 10)

2 Combien de temps lui consacrez-vous ?

Moins de 15 minutes De 30 minutes à une heure

Plus d’une heure

3 Habituellement, faites-vous circuler votre revue dans votre entourage ?

Non Oui

Si oui, auprès de qui : Ma famille Mes amis

4 Dans l’ensemble, êtes-vous satisfait(e) de votre revue ?

Totalement satisfait(e) Assez satisfait(e) Peu satisfait(e)

Pas du tout satisfait(e) Commentaire : ……………………………………..

……………………………………..……………………………………..………………………….

Pierre PASCAL, Président de SOS Villages dʼEnfants
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Votre nom restera à jamais gravé 
dans le cœur des enfants.

...de l’espoir, du bonheur, et une vie de famille à des enfants que
tout abandonne. C’est nous permettre d’amplifier considé -
rablement nos actions : construire de nouvelles maisons et
de nouveaux villages pour accueillir toujours plus d’enfants en
souffrance, former des mères SOS pour les élever et les aider…
C’est devenir quelqu’un d’inoubliable en faisant un geste 
à jamais gravé dans la mémoire de milliers d’enfants.

Demandez dès maintenant notre brochure en renvoyant le coupon
réponse ci-joint au Service Legs et Donations ou en appelant 
au 01 55 07 25 02.

www.sosve.org

M.          MME          MLLE

NOM : ............................................................................................................................. 

PRÉNOM : ......................................................................................................................

ADRESSE : .......................................................................................................................

CODE POSTAL 

VILLE : .............................................................................................................................

TEL : 

MES COORDONNÉES :OUI, je souhaite recevoir gratuitement et sans engagement
de ma part la brochure d'information sur les legs, donations et
assurances vie en faveur de SOS Villages d'Enfants.

OUI, je souhaite que Joëlle LEPINOY, Responsable des Legs
et Donations me contacte par téléphone.

Ces informations resteront confidentielles et ne vous engagent en aucun cas de façon définitive.

DEMANDE D’INFORMATION

✂

Coupon à retourner dûment rempli, sous enveloppe affranchie à :
SOS Villages d'Enfants - Joëlle LEPINOY - 6, cité Monthiers -75009 Paris
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Pour toute information : 
Service Legs et Donations : 01 55 07 25 02
www.sosve.org

Faire un legs à 
SOS Villages d’Enfants,

c’est transmettre bien
plus qu’un patrimoine…

LEGS, DONATIONS et ASSURANCES VIE
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